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Communiqué de presse


Une élection présidentielle sans débat fiscal…
C’est une réalité : le débat fiscal n’aura donc pas eu lieu durant cette campagne présidentielle. Légitimement, nombre de citoyens peuvent cependant avoir l’impression du contraire puisque l’on a beaucoup parlé d’Impôt de solidarité sur la fortune (ISF) et de financement des programmes, mais sans pour autant aborder les véritables questions de fond. Il est curieux de constater que certaines vérités de bon sens n’ont pas été rappelées : pour illustrer le rôle de l’impôt par exemple, il pourrait être précisé que le « coût » d’une année de scolarité au collège avoisine en France les 7.500 euros. Sans impôt, il serait donc impossible à la plus grande partie de la population d’accéder à l’éducation nationale. Voilà une idée simple et juste qui légitime l’impôt prélevé sur tous, entreprises y compris, puisque leur main d’oeuvre est formée par le système éducatif. Les exemples se déclineraient à l’envi (santé, infrastructures…). Mais au lieu de cela, on entend encore et toujours le Medef parler de niveau de « charges » insupportables qu’il veut transférer sur les ménages… 

Si, donc, l’ISF a occupé une place dans le débat inversement proportionnelle à celle qui est la sienne dans les recettes fiscales (1,5 %), on n’aura très peu parlé des autres impôts. C’est d’autant plus regrettable que le débat a pourtant largement porté sur le « modèle social » français, caractérisé par un haut niveau de services publics et de protection sociale. Or, comment débattre valablement d’un « modèle » sans déterminer le niveau et la structure des contributions publiques ? 
Le risque est alors grand de surfer sur la facilité et de continuer sur le terrain des promesses, ainsi qu’en témoigne la proposition de supprimer les droits de succession par exemple, sans dire qui les paient actuellement (25 % des successions sont imposables, mais 8 successions sur 10 de parents à enfants et 9 successions sur 10 entre conjoints ne sont pas imposables dans le système actuel, du fait des abattements existants et de la faiblesse relative des patrimoines transmis), quelles seraient les conséquences d’une telle mesure en termes de manque à gagner (les droits de succession et de donation rapportent 8 milliards d’euros au budget de l’Etat) et de hausse des inégalités (10 % des ménages détiennent déjà 46 % du patrimoine total des ménages). 
La TVA sociale a été à peine évoquée. Si personne ne croit à une « expérimentation » (la formule cache une volonté de pérennisation mal assumée), le peu de marge de manœuvre dont dispose la France n’a pas été souligné (la France est encore 0,6 point au dessus de l’Allemagne après la hausse de la TVA allemande) et les incidences en termes de transferts de charges sur les ménages n’ont pratiquement pas été évoqués, ce qui est fâcheux à l’heure où le pouvoir d’achat des ménages est, avec l’emploi, le problème principal des français.
N’en déplaise au Medef et à ses supporters, les Français ont plutôt bien compris quelle était la logique néolibérale : moins d’impôt, moins d’Etat, moins de services publics. La formule n’est pas seulement convenue, elle est aussi erronée puisque l’on sait que l’action publique et l’impôt sont les amis de la cohésion sociale sans être les ennemis de l’activité économique. Un véritable débat fiscal de qualité aurait mené cette discussion. Elle n’a malheureusement pas eu lieu…
Retrouvez le « débat fiscal 2007 » sur le site du SNUI et les commentaires et analyses du SNUI sur le débat fiscal. Toutes les sensibilités seront analysées et discutées, pour alimenter le débat fiscal qui s’est ouvert. Cette rubrique sera  régulièrement actualisée au cours des prochaines semaines jusqu’aux élections législatives.
